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Ot<DONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine ne' 91, du 5 novembre 
1949, accordant une réintégration dans la 
nationalité monégasque. 

RAINIER III, 

PAR LA GRACE DI3 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu la requête qui Nous a été présentée .parla 

Dame Nissotti Victorine.Thomasine-Louise, Veuve 
Torne Pierre Jean, née à Monaco le 29 mars 1895 
ayant pour objet de recouvrer la nationalité moné-
gasque 'perdue par mariage,* aujourd'hui dissous, 
avec un ressortisSant espagnol; 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel qU'il a èté 
modifié par la Loi n° 415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25 (ri° 2) de l'Ordonnance Organique 
du 9 mars 1918; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné st Ordonnons I 

La Dame. Victorine-Thomasine‘Louise Nissotti, 
Veuve Torne, est réintégrée parmi Nos Sujetà, 
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Elle jouira de tous le droits et prérogatives atta-
chés à la qualité de Monégasque, dans les conditions 
prévues par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et 'Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne ,de la promulgation' 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Manco, le cinq novem-
bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Président du Coma d'État, 

1.,014CIS 1fl FORVILLI3. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ojdonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 
portanyt éréation d'une Caisse de Compensation des 
Service Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2938 du ler dé-
cembre 1944 réglementant la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3286 du 15 sep-
tembre 1946 modifiant et complétant l'Ordonnance 
Souveraine no 2938 du ler décembre 1944 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3287 du 15 sep-
tembre 1946 .modifiant l'Ordonnance Souveraine 
no 2938 du ler décembre 1944 et abrogeant l'Ordon-
nance Souveraine îto 3099 du 20 octobre 1945) 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3340 du 24 no-i 
vembre 1946 relative au forictionnernet de la Caisse 
de Compensation des Services Sociaux; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3471 du 25 juin 
1947 complétant et modifiant l'Ordonnance Souve-
raine no 2938 du ler décembre 1944 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3472 du 25 juin 
1947 modifiant l'Ordonnance Souveraine no 2938 
du 1 et décembre 1944; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3548 du 21 oc-
tobre 1947 complétant l'Ordonnance SemVeraine 
no 2938 du lot décembre 1944 portant régiment de 
la Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 357f du 5 décem-
bre 1947 instituant un Conseil des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3610 bis du 
31 janvier 1948 portant modification de la réglemen-
tation sur le taux des allocations familiales ; 

/Vu l'Ordonnance Souveraine no 3860 du 6 mai 
-1949 modifiant l'Ordonnance Souveraine no 2938 du 
ler décembre 1944 sur les allocations, prestations 
et pensions dues aux salariés'; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 63 du 1° août 
1949 concernant l'assurance invalidité de salariés ; 

Avons Ordonné « Ordonnons : 

TITRE I, 

Allocations et Prestations dues aux Salariés 

CHAPITRÉ PREMIER. 

Service des Prestations Familiales 

SECTION L 
Allocations Familiales 

.ARTICLE,Pnemmt . 
Des Arrêtés Ministériels déterminerbitt, après 

consultation du Conseil des 'Services Sociaux, les 
eoriditiens exigées pour bénéficier dés allocations 
familiales. 

Le taux de l'allocation afférente à chaque enfant 
sera fixé suivant les mêmes formes. 	.; 

Ces conditions-et ce taux pourront .toujours être 
revisés. 

SECTION 11. 
Allocations Prénatales 

ART, 2. 
Le droit aux prestations familiales, tel qu'il est 

déterminé à la Section I du présent Chapitre,' est 
ouvert à compter du jour où l'état de grossesse de la 
mère est déclaré à la Caisse. Si cette déclaration est 
faite dans les trois premiers mois de la grossesse, les 
allocations prénatales seront dues pour les neuf MOIS 
ayant précédé la naissance. 

Mn. 3. 
L'ouverture du droit est subordonnée à l'observa-

tion, par la mère, des mesures d'hygiène et de pro-
phylaxie qui lui seront prescrites elle devra, en 
outre, se soumettre à trois examens médicaux avant la 
naissance et à deux autres examens dans les trois 
mois qui suivront l'accouchement. 

..e..x.twootawedie 

Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 
1949, modifiant et codifiant les Ordonnances 
Souveraines d'application de l'Ordonnance-Loi 
o397 du 27 septembre 1944 portant création 

d'une Caisse de Compensation des Services 
Sociaux. 
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Le montant des allocations prénatales est versé 
en trois fractions respectivement après "chacun des 
trois examens prénataux et dans les conditions sui-
vantes : 

— une mensualité après le premier examen ; 
— deux mensualités après le deuxième examen ; 
— le solde après le troisième examen. 

CHAPITRE 
Services de prestations en ca.s.d'accidents et de maladies 

autres que ceux prévus par les Lois n°0  444 et 445 
du 16 mai 1946. de maternité, de longue Maladie, 
d'invalidité et de décès 

SECTION I. 
Prestations en Nature 

Paragraphe L — En cas d'accidents et de maladies 
autres que ceux prévus par les Lois n'" 444 et 445 du 
16 mai 1946. 

ART, 4. 
Définition 

En cas de maladie ou d'accident n'ouvrant pas 
droit aux indemnités prévues par les Lois n" 444 et 
445 du 16 mai 1946, les prestations s'appliquent : 

10 — Aux frais médicaux : 
— Consultations (au domicile du praticien si 

l'état du malade ou du blessé le permet). 
Pour une maladie déterminée, il n'est 
tenu compte que des notes d'honoraires 
d'un seul praticien ; toutefois, en cours 
de maladie, un changement de praticien 
peut être autorisé par la Caisse de Com-
pensation des Services Sociaux. Le recours 
à un spécialiste est admis lorsqu'il est 
ordonné par le médecin traitant. 

— Notes de petite chirurgie et de pratique médi-
cale courante. 

— Interventions pratiquées par des auxiliaires 
médicaux qualifiés lorsqu'elles sont or-
données par le médecin. 

20 — Aux notes de chirurgie et de spécialité : 
— Honoraires du praticien et de ses aides, location 

de la salle d'opération, anesthésie, pan-
sements. 

30  — Aux frais pharmaceutiques : 
— Médicaments, remèdes et spécialités prescrits 

par ordonnance et figurant sur une nomen-
dature qui sera fixée par Arrêté Minis-
tériel. Les aliments de régime les eaux 
minérales, les produits de beauté ainsi que 
les objets à usage médical, tels que thermo-
mètres. Inhalateurs, etc... ne donnent 
droit à aucun remboursement. 

— Recherches biologiques et anatorno-patholo-
gigues, analyses prèscrites par ordonnance. 

40 -- Aux appareils d'Orthopédie: 

— Lorsque leur usage a été prescrit par le prati-
cien et autorisé par la Caisse de Compen-
sation des Services Sociaux. 

50  — Au séjour à l'Hôpital, en clinique, dans 
un établissement de soins ou de cure, lorsque ce 
séjour a été prescrit par le médecin traitant, ainsi 
qu'aux frais de transport en ambulance dans, les 
limites de la Principauté. 

60 	Aux soins dentaires : 
— Frais d'extraction, d'obturation et de prothèse 

dans les conditions' fixées par Arrêté 
Ministériel. 

• ART. 5. 
L'ayant droit a, dans les limites de la Principauté 

et des communes limitrophes, le libre choix du méde-
cin, du pharmacien, de l'établissement de soins et du 
fournisseur des appareils de prothèse. 

ART. 6. 

Montant des Prestations 

Le taux des prestations à fournir aux ayants droit 
en cas de maladie ou d'accident ainsi que le montant 
à partir duquel ces prestations sont dues, sont fixés 
par Arrêté Ministériel après consultation du Conseil 
des Services Sociaux institué à l'article 48 ci-après. 

Le montant des prestations est fixé supérieurement 
par le tarif de responsabilité ; ce tarif est établi par 
Arrêté Ministériel, dans les conditions fixées à l'alinéa 
précédent. 

ART. 7.• 

Bénéficiaires 

Le bénéfice des prestations en nature ci-dessus 
énumérées est étendu : 

10 — au conjoint du salarié à condition qu'il 
n'exerce aucune activité professionnelle ou commer-
ciale , 

20  — aux enfants légitimes, reconnus ou adoptifs 
ou atm pupilles âgés de moins de 16 ans, non salariés 
et à charge du salarié ou de son conjoint. 

Sont assimilés aux enfants de moins de 16 ans 
ci-dessus visés : 

— ceux de moins de 17 ans, placés en appren-
tissage ; 

— ceux de moins de 20 ans, qui poursuivent leurs 
études ; 
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— ceux de moins de 20 ans qui sont, par suite 
d'infirmité ou de maladies incurables, 
dans l'impossibilité permanente de se 
livrer à un travail salarié ; 

30  — à tout pensionné d'invalidité et, le cas 
échéant, à ses ayants droit, dans les conditions fixées 
à l'article 21 ci-après. 

ART. 8. 
Les prestations prévues à l'article 4 ci-dessus sont 

dues dès la première constatation médicale et pendant 
une période de six mois. 

Toute rechute survenue dans les deux mois de ' 
l'affection est considérée comme la continuation de « 
la maladie primitive. 

Paragraphe II. — En cas de maternité. 

ART. 9. 

Allocation Forfaitaire 

En cas de maternité, la salariée ou l'épouse du sala-
rié a droit à une allocation forfaitaire, dont le mentant ' 
est fixé par Arrêté Ministériel et destiné à l'indemniser 
des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
d'hospitalisation 'normaux entraînés par la grossesse ' 
et l'accouchement. 

En cas de grossesse pathologique ou de suite de 
miches pathologiques, l'intéressée bénéficie, aux lieu 
et place de l'allccation « forfaitaire, des prestations . 
prévues à l'article 4 dans les formes et conditions . 
fixées par la présente Ordonnance et à compter du 
jour de la constatation de l'état maladif. 

Le paiement des allocations ci-dessus visées, est 
subordonné à l'observation, par la bénéficiaire, des 
Prescriptions de la Caisse de Compensation, notam-
ment en ce qui concerne les visites médicales. 

ART. IO. 

'Primes d'Allaitement 

La salariée ou l'épouse du salarié qui allaite son 
'enfant a droit à des allocations mensuelles ,clent le 
montant est fixé par le règlement intérieur de la 
Caisse dans les limites d'un maximum fixé par Arrêté 
Ministériel. 

Lorsque, par suite d'incapacité physique ou de 
maladie, la bénéficiaire est dans l'impossibilité cons-
tatée par le médecin d'allaiter son enfant, elle peut, . 
si l'enfant est élevé par elle à son domicile, recevoir 
pour la durée et pour les quantités indiquées par le 
médecin des bons de lait dont la valeur ne peut «céder 

.en aucun cas 50 % de la prime d'allaitement. 
Dans le cas où l'enfant doit être séparé de sa mère 

pour des raisons médicales, la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux peut maintenir en totalité ou en 

partie seulement le droit aux bons de lait prévus à 
l'alinéa précédent, après avis favorable du Médecin-
Contrôleur. Il en est de même en cas de ,décès de la 
mère. 

Paragraphe Ill. — Eù cas de longue maladie. 

ART. 
Les salariés malades ou accidentés ainsi quo les 

membres de leur famille ne peuvent bénéficier des 
dispositions du présent paragraphe que s'ils étaient 
immatriculés à la Caisse depuis un ah au Moins au 
début du trimestre ciVil au cours cluqu'el 'est survenu 
la maladie ou l'accident. 

ART. 12. 
Tout bénéficiaire de prestations en nature doit, 

sur sa demande ou sur l'invitation de la Caisse, avant 
l'expiration du troisième mois de maladie, faire l'objet 
d'un examen spécial auquel il est procédé conjoin-
tement par son médecin traitant et par le Médecin-
Contrôleur en vue de déterminer le traitement spécial 
dont l'intéressé doit, s'il y a lieu, faire l'objet. 

En cas de désaccord, un expert désigné par les 
deux médecins procède à un nouvel examen. 

ART. 13. 
Au vu de l'avis ,émis par applicatiOn de l'article 

précédent et compte tenu de teus,le4renseignements 
recueillis sur la situation personnelle dit malade, il 
est statué par le Conseil d'Administration de la Caisse 
«sur les prestations dont l'intéressé doit bénéficier. 

Le malade conserve le bénéfice des prestations 
prévues à la Section 1 de ce Chapitre jusqu'à décision 
du Conseil d'Administration de la Caisse et au plus 
tard jusqu'à la fin du sixième mois de maladie. 

Dans le cas où A la suite d'un examen préventif 
l'intéressé est reconnu, dans les .conditions prévues 
à l'article 12, atteint d'une affection caractérisée néces-
sitant un traitement de longue durée, le bénéfice des 
dispositions du 'présent paragraphe peut lui être 
imniêéiatement accordé. 

ART. 14. 
Les prestations en nature attribuées par la Caisse, 

dans les cas visés à la présente Section, Comprennent 
obligatoirement la couverture des frais de toute na-
ture nécessaires pour permettre au malade de guérir 
et de parvenir à reprendre une 'activité .rémunératrice. 

Aut 15. 
L'attribution des prestations prévues à l'article 

14 ci dessus et ti 1'article...25 ci-dessous est subordonnée 
pour le bénéficiaire à l'obligation 

10  — de se soumettre aux traitements et mesures 
de toute nature prescrits dans, les coeditions prévues à 
l'article 12 ou par les autorités sanitaires compétentes; 
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20 — de se soumettre aux visites médicales et aux 
contrôles organisés par la Caisse ; 

30 — de s'abstenir de toute activité non autorisée 
par le 'médecin traitant, par le Médecin Contrôleur 
ou par la Caisse elle-même ; 

40 	d'accomplir les exercices ou travaux pres- 
crits en Vue de favoriser sa rééducation ou son reclas-
sement professionnel. 

En cas d'inobservation des obligations ci-dessus, 
la Caisse peut ..suspendre, réduire mi supprimer le 
service des prestatiofis. 

Aar. 16. 

Les prestations prévues aux articles 14 ci-dessus 
et 25 ci-dessbus sont attribitées Mur une durée fixée 
par la Caisse et qui .peut être prolongée par des dé-
cisions ultérieures jusqu'à la fin 'du 36'ne mois suivant 
la première constatation tnédicale de la maladie. Elles 
peuvent à tout moment être suspendues, réduites ou 
supprimées par décision de la Caisse si l'état du béné-
ficiaire n'en justifie plus le maintien. Dans le cas 
d'affection tuberculeuse, la décision de suspension, 
réduction ou suppression ne peut intervenir qu'après 
un examen spécial semblable à celui prévu à l'article 12. 

ART, 17. 
Lorsque le service des prestations allouées en cas 

de longue maladie est repris après une interruption 
de soins d'au Moins 2 ans, il peut se poursuivre si le 
bénéficiaire remplit à nouveau les conditions d'octroi 
des prestations jusqu'à l'expiration d'un nouveau 
délai de 36 mois. 

ART, 18. 
• L'ayant droit à 'qui est aceordé le bénéfice des 

prestations en cas de longue Maladie ne supporte 
aucune participation eux frais médicaux, pharmaceu-
tiques, d'hospitalisation et de cure. 

ART. 19. 
L'ayant droit qui, au cours de la période où il 

bénéficie des prestations dé longue maladie, est atteint 
d'une affection différente de celle au titre de laquelle 
ces prestations - lui sont attribuées, a droit, pour cette 
affection nouvelle, aux prestations .en nature allouées 
en cas de. maladie dans les conditions, prévues au pré-
sent Chapitre. 
, Il en est de même pour les prestations en cas de 

maternité: 

Aar. 20, 
Les honoraires dus au médecin traitant, Au médecin 

expert ou au médecin spécialiste, à t'occasion des 
examens prévus à l'article 12, sont réglés d'après un 
tarif fixé par Arrêté Ministériel. 

Paragraphe IV, -- En cas d'invalidité. 

Am. 21. 
Le titulaire d'une pension d'inval dité a droit ou 

ouvre droit : 

10  — sans limitation de durée, anx prestations 
en nature de l'assurance Maladie ; 

20  -- aux prestations en nature de l'assurance 
maternité, y compris les allocations mensuelles d'allai-
tement et les bons de lait. 

Dans le cas où le montant des prestations est cal-
culé de manière à prévoir une participation person-
nelle du bénéficiaire, ce montant est majoré de 25 %. 

Paragraphe V. — Examen annuel de santé. 

ART, 22. 
Tout salarié est autorisé à se soumettre, tous les 

ans, à un examen de santé dont le montant lui est 
• remboursé conformément eux prescriptions de Parti-

de 6 ci-dessus. 

SECTION II • 	• 

Prestations en espèces 

Paragraphe I. — En' cas d'accidents et de maladies 
autres que ceux prévus par les' Lois n" 444 et 445 du 
16 mai 1946. 

Aier. 23. 

Indemnité purnalière' 

Le salarié malade ou accidenté qui ne peut, d'après 
attestation médicale, continuer ou reprendre le travail, 
a droit, à compter du qUatrièrne jour suivant celui de 
la cessation du travail et jusqu'à la guérison ou 
jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à une 
indemnité journalière égale à la moitié du salaire 
journalier de base. 

Toutefois, pour les sah Fiés ayant 3 enfants bu 
plus A charge, au sens de l'article 7, le montant de 
cette indemnité est porté aux 2/3 du salaire journaliér 
de base, à partir du 3 me jour qui suit le commen-
cement de la période d'incapacité de travail. 

En outre, le montant de l'indetnnité journalière 
ne pourra dépasser un maximum qui sera fixé par 
Arrêté Ministériel. 	 • 

Le salaire journalier servant de base au calcul des 
indemnités prévues au préent article s'entend 'du 
salaire effectivement perçu al moment de la cessation 
du travail, à moins que le salaire ne soit variable ou 
le travail discontinu. 

Si le salaire est variable, le salaire journalier de 
base s'entend du salaire moyeu l des journées de travail 
effectuées durant le mois qui a précédé l'aceident.'Si 
le travail est discontinu«, la salaire journalier, est 
calculé en divisant par le nombre de jours ouvrables 
le salaire annuel. Toutefois, s'il est constant que, clans 
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la profession exercée par rayant droit, on ne travaille 
normalement dahs l'année qu'un nombre de jours 
inférieurs au total de jours ouvrables ou un nombre 
d'heures inférieures à la normale, le salaire annuel 
est calculé en ajoutant à la rémunération afférente 
la période d'activité chez l'employeur le gain que le 
salarié a réalisé par ailleurs à Monaco dans le reste de 
l'année. 

Paragraphe II. — En cas de maternité. 

ART. 24. 

Indemnité de repos 
Six semaines avant la date présumée de l'accou-

chement et huit semaines après celui-ci, la salariée 
reçoit une indemnité journalière de repos calculée 
comme il est indiqué à l'article 23 ci-dessus, à condition 
de cesser tout travail pouvant donner lieu à salaire 
durant la période d'indemnisation et au moins pen-
dant six semaines. 

Paragraphe III. — En cas de longee' maladie. 

ART. 25. 

Allocation mensuelle 

Les prestations en espèces attribuées par la Caisse 
comprennent obligatoirement, pour le salarié lui-
même, à l'exclusion des membres de sa famille, une 
allocation mensuelle égale à la moitié du salaire de 
base visé à l'article 23, dans la limite du maximum 
fixé par l'Arrêté Ministériel prévu à ce même article. 

Toutefois, lorsque le salarié a trois enfants ou 
plus ri charge, au sens de l'article 7, le montant de 
l'allocation est porté aux 2/3 du salaire défini à l'alinéa 
précédent, sans pouvoir dépasser un maximum fixé, 
pour ce cas particulier, par l'Arrêté Ministériel prévu 
audit alinéa. 

En cas d'hospitalisation, le montant de l'ailé. 
cation mensuelle est maintenu ou réduit dans les 
conditions prévues par Arrêté Ministériel. 

Dans le cas où survient, postérieurement à l'ou-
verture nu bénéfice des prestations allouées dans le 
cas de longue maladie, une augmentation générale 
des salaires intéressant la catégorie à laquelle appar-
tient le bénéficiaire, le taux de l'allocation Mensuelle 
est revisé sur la base du salaire normal de cette caté-
gorie à compter de la date d'application de l'augmen-
tation des salaires. 

Il appartient au bénéficiaire de demander la 
révision du taux de l'allocation mensuelle qui lui 
est servie par la Caisse de Compensation, en produi-
sant les justifications utiles et, notamment, une attes-
talion délivrée par l'employeur qui l'occupait au /no,. 
ment de la première constatation médicale 'de la mala-
die ou de l'accident. En cas de doute, la Caisse de 
Compensation prend l'avis de l'Inspecteur du Travail. 

ART. 26. 
L'allocation mensuelle prévue à l'article 25 peut 

être maintenue en tout ou partie, en cas de reprise du 
travail, pendant une durée fixée par la Caisse de 
Compensation, mais ne pouvant excéder d'un an le 
délai prévu à l'article 11 t 

— soit si la reprise du travail et si le travail 
effectué sont reconnus de nature â favo-
riser l'amélioratidn de l'état de santé du 
salarié ; 

— soit si le bénéficiaire doit faire l'objet d'une 
rééducation ou d'une réadaptation pro-
fessionnelle pour recouvrer un emploi 
compatible avec son état de santé. 

Sauf cas exceptionnels que la Caisse appréciera, 
le montant de l'allocation maintenue ne peut porter 
le sain total du salarié à un chiffre excédant le salaire 
normal des travailleurs de la mémo catégorie profes-
sionnelle. 

Paragraphe IV. — En cas d'invalidité. 

Mt 27. 

Si, après conSolidation, le salarié Immatriculé à la 
Caisse depuis un an au moins, au début du trimestre 
civil au cours duquel est survenu la maladie ou l'oc-
cident, demeure atteint d'une invalidité totale ou 
partielle, il recevra une pension d'invalidité, payable 
trimestriellement et à tértfies échus, qui sera calculée 
ainsi qu'il suit • 

— 20 % du salaire journalier de base tel qu'il est 
défini à l'article 23 pour l'invalidité par-
tielle supérieure à 50 % ; 

— 30 % du même salaire pour l'invalidité supé-
rieure à 66 % ; 

— 40 % dudit salaire pour l'invalidité totale. 

Lorsque l'invalide est absolument incapable d'exer-
cer une profession et est, en outre, dans l'obligation 
d'avoir recours à l'assistance d'une autre personne 
pour effectuer les actes ordinaires de la vie, il perçoit 
une indemnité dont le moniant sera égal à 40 % de la 
pension d'invalidité. 

Les montants minima de la pension d'invalidité 
et de l'indemnité pourront, le cas échéant, être fixés 
par Arrêté Ministériel. 

Des Arrêtés Ministériels fixeront, le cas échéant, 
avant le ler avril de chaque année et avec effet de cette 
date, les coefficients de majoration devant servir de 
base pour la révision des pensions. 

Airr. 28. 
L'état d'invalidité est apprécié en tenant compte 

de la capacité de travail et de l'état général, de Page 
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et des facultés physiques et mentales du salarié, ainsi 
que de ses aptitudes et de sa formation profession-
nelles. 

Le taux d'invalidité est établi par une Commission 
médicale, composée de trois médecins désig' ne, le 
premier par le Président du Conseil de l'Ordre des 
Médecins, le second par la Caisse de ComPerisation .  
des Services Sociaux et le troisième par le Salarié ; 
dans le cas où ;'état. d'invalidité a été provoqué' par-
tiellement par un travail antérieur hors dé la Princi-
pauté, la Commission Médicale détermine là . part du 
taux d'invalidité trouvant sa cause dans le' travail 
effectué à Monaco ; la pension sera, déterminée en 
tenant compte uniquement de cette part. 

Il peut être ait appel des décisions de cette Com-
mission-  devant le Tribunal Civil. Toutefois l'appel 
devra être interjeté dans les trente jours de la date de 
la décision.de la Commission. 

Le Tribunal Civil statuera d'urgence dans le mois 
de l'acte d'apPel. 

Les parties pourront se pourvoir en révision dans 
les formes et conditions prévues par les disposititinS 
du Titre III 'du Code de Procédure Civile ; les pour-
vois seront, dans tous les cas, considérés comme affai-
res urgentes. 

ART. 29. 
La pension d'invalidité est toujours concédée à 

titre temporaire. Elle peut être révisée par la Commis-
sion Médicale instituée à l'article 28 en raison d'une 
modification. de l'état crinValidité de l'intéressé. 

La pension d'invalidité sera supprimée ou sus-
pendue si l'incapacité de.travail de l'invalide pensionné 
devient inférieure à 50 % .; cette suppression ou sus-
pension prendra effet du jour de la constatation 
médicale. 

Aar. 30. 
Dans le cas d'hospitalisation du titulaire de la 

pension d'invalidité, ladite pension est servie intégra-
lement lorsque ce dernier a deux enfants ou plus à sa 
charge au sens de l'article 7. 

Elle est réduite : 

de un cinqueme si le titulaire de la pension a 
un enfant à charge ou bien s'il a un ou 
plusieurs ascendants à sa charge ; 

de deux cinquièmes si le titulaire est r arié 
sans enfant ni ascendant à sa charge ; 

— de trois cinquièmes dans tdus les autres cas. 

Un Arrêté Ministériel fixera, le cas échéant, la 
limite en deça de laquelle le montant de la penSion ne. 
pourra être réduit. 

ART. 31. 
Dans le cas où le titulaire de la pension d'inva 

dité bénéficie d'une pension de retraite, le montant  

de cette dernière pension sera déduit du montant de 
la pension d'invalidité. 

Paragraphe V. — En cas de décès. 

ART. 32. 
En cas de décès d'un salarié, il aéra versé aux ayants 

droit une allocation égale en prineipe à 90 fois le 
salaire journalier de base défini à l'article 23. Toute-
fois le montant de ce capital ne pourra être ni intérieur 
ni supérieur à un minimum et à un maximum fixés par 
Arraté Ministériel. 

Dans le cas où, entre la date de cessation d'activité 
et celle du décès du salarié, survient une augmentation 
des salaires intéressant la catégorie d'emploi à laquelle 
appartenait le salarié, le montant de cette alloeation 
est revisé sur la base du salaire journalier défini à 
l'article 23. 

Le Versement de l'allocation en cas de décès est 
effectué par priorité aux personnes qui étaient, au 
jour du décès, à la charge effective, totale ou perma-
nente du salarié ; cette allocation est versée par Ordre 
de préférence : au conjoint survivant non séparé de 
corps ; à défaut, aux descendants, à défaut, aux as-
cendants. Si plusieurs personnes ont un droit égal de 
priorité, le capital doit être partagé également entre 
chacune d'elles. 

SECTION 

,Dispositions diveres.. 
Paragraphe I. — Contrôle Médical. 

Awr. 33. 
Le bénéficiaire des dispositions du présent Cha-

pitre devra se prêter aux contrôles médicaux que la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux jugera 
nécessaires, en plus de ceux déjà prévus aux articles 
9, 12 et 15. 

En cas de refus constaté, los prestations sont 
suspendues et notification en est faite à l'intéressé. 

La Caisse de Compensation des Services Sociaux 
conserve, en outre, le droit de refuser les prestations 
qu'aile estime non justifiées : journée d'hospitalisation, 
interventions d'auxiliaires (masseurs, infirm.ères), 
renouvelletnent trop fréquent d'ordonnances, etc... 
A cet effet, toute contestation sera tranchée saris re, 
cours par une Commission technique composée de 
trois médecins désignés ; le preniler,1  par le salarié ; 
le deuxième, par la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux ; le troisième, par le Président du 
Conseil de l'Ordre des Médecins. 

Paragraphe II. 	Double affiliation. 
ART. 14. 

Lorsque le père et la mère sont occupés, l'un par 
un employeur affilié à la Caisse, l'autre par un etn- 



570 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 14 Novenabrk5 1949 

ployeur dispensé de l'affiliation, les prestations dues 
aux enfants par application des règles du présent 
Chapitre sont à la charge de l'employeur non affilié. 

TITRE II. 
Des cônditions de fonctionnement 

de ta Caisse de Compensation des Services 
Sociaux et Agrément des Services Particuliers 

CHAPITRE I 

Fonctionnement de la Caisse de Compensation 
des Services S'octaux 

SECTION I 
Conseil d'Administration 

ART. 35 
La Caisse de Compensation des Services Sociaux, 

visée à l'article 2 de l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 
septembre 1944, est régie par les statuts et par un rè-
glement intérieur qûi doivent être approuvés par le 
Ministre d'Etat suivant Arrêté Ministériel. Toute 
modification aux statuts ou au règlement intérieur 
doit être également approuvée, préalablement à son 
entrée en vigueur, par le Ministre d'Etat, 

La Caisse est administrée par un Conseil d'Adnii-
nistration comprenant: 

- pour un tiers, des représentants du Gouver-
nement, et des personnes connues pour 
leurs travaux ou pour les services qu'elles 
ont rendus dans le domaine de la sécurité 
sociale ; 

- pour un tiers, des représentants des employeurs 
adhérant à la Caisse; 

- pour un tiers, des représentants des travailleurs 
relevant de la Caisse. 

Aer. 36. 
Les administrateurs sont nommés par le Minis-

tre d'État suivant Arrêté Ministériel. Le Conseil 
d'Administration élit un Président, un ou plusieurs 
Vice-Présidents et un Trésorier. 

ART. 37 
Le tlonseil d'Administration se réunit au moins 

une fois par mois. Il est, en outre, convoqué toutes 
les fois que les besoins du service l'exigent, par son 
Président, soit d'office, soit sur invitation du Ministre 
d'État. 

Le Conseil d'Administration ne peut valablement 
délibérer que si la moitié au moins de ses Membres 
assiste à la séance, En cas de partage, hi voix du Pré-
sident de séance est prépondérante. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président 
et par un administrateur. 

Dans les dix jours qui suivent la séance, les 
procès-verbaux sont adressés au Ministre d'État. 

ART. 38, 
Le Conseil d'Administration règle par ses déli-

bèrations les affaires de la Caisse, sur proposition 
de son Président, de ses Membres et du Directeur. 

SECTION II 

Fonctionnement de la Caisse 

ART. ». 
Le Directeur, nommé par le Conseil d'Adminis-

tration, assure, sous son contrôle, le fonctionnement 
de la Caisse. A cet effet, il prend toutes mesures 
utiles, soit en exécution des délibérations du Conseil 
d'Administration, soit en vertu des pouVoirs propres 

- qui lui sont confiés. 
Il assiste avec voix consultative aux séances du 

Conseil d'Administration, 
Il représente la Caisse en JuStice et dans tous les 

actes de la vie civile. 
ART. 40 

Les opérations dos Services administratifs font 
l'objet d'un budget annuel, préparé par le Directeur 
et soumis au Conseil d'Administration,'pour appro-
bation, dans la première quinzaine de novembre 
précédant l'exercice budgétaire. 

Les dépenses commentieht tous les frais de fonc-
tionnement et notamment 

a) - les traitements, Inde-mités et allocations 
du personnel; 

b) - le loyer, l'entretien des locaux, le chauffage, 
l'éclairage, l'acquisition et l'entretien des 
meubles et toutes autres charges.  rela-
tives aux locaux et à leur mobilier; 

c) - les frais d'impression, de bibliothèque et 
de contentieux. 

ART. 41 
Seul le Directeur a qualité pour ordonnance, 

dans la limite des crédits régulièrement inscrits au 
budget, les dépenses concernant le Service sdminis-
tratif de la Caisse. 

ART. 42 
Le Directeur peut, en cas d'absence momentanée 

ou d'empêchement, se faire suppléer dan§ ses fonc-
tions par un agent de la Caisse spécialement désigné 
à cet effet par le Conseil d'Administration. 

ART. 41 
Un compte rendu détaillé sur le fonctionnement 

des services de la Caisse et un compte d'adminis-
tration sont préparés par le Directeur et sourds à 



Lundi 14 Novembre 1949 
	

JOURNAL DE MONAÇO 
	

571. 

l'approbation du Conseil d'Administration, lequel 
les transmet avec ses observations au Ministre &Etat. 

Le compte rendu et le compte d'administation 
du Directeur sont présentés au Conseil d'Adminis-
tration en même temps que le compte de gestion visé 
à l'article 44 ci-dessous, avant le i°r juillet qui 
suit la clôtpre de l'exercice. 

Le Directeur n'assiue pas aux opérations de vote 
concernant son compte de gestion. 

SECTION III 

Gestion Financière 

ART. 44 
Le Trésorier, élu par le Conseil d'Administration 

comme il est dit à l'article 36 ci-dessus, contrôle le 
recouvrement des cotisations, des revenus et créances, 
du montant des donations et des autres ressources 
d'une façon générale, l'ensemble des opérations finan-
cières de la Caisse. 

Il est tenu de présenter au Conseil un rapport sur 
les opérations effectuées au cours de l'année écoulée 
et sur la situation financière de la Caisse en fin d'an-
née, ainsi qu'un compte de gestion avant le I" juillet 
de chaque année. 

ART. 45 
Toutes opérations de placements ou d'emploi 

de fonds de la Caisse ne peuvent être autorisés que 
par le Conseil d'Adininistration ou par une Com-
mission statuant dans la limite des pouvoirs qui lui 
sont délégués par le Conseil. Cette commission com-
prend au moins six membres choisis dans .le 
Conseil d'administraticn. Le Trésorier la préside 
de droit. 

ART, 46 
Les ordres de retrait, transfert, aliènation ou em-

ploi de fonds, actions, obligations, créances et autres 
valeurs appartenant à la Caisse doivent être revêtus 
conjointement de la signature du Trésorier et de celle 
d'un Administrateur membre de la Commission pré-, 
vue à Perfide précédent. 

ART. 47 
Des Arrêtés du Ministre d'Etat fixent : 

10 - le montant minimum du fonds de réserve 
de la Caisse ; 

20  - la proportion que ne doivent pas dépasser 
les placements immobilicts; 

30  - le taux d'intérêt minium que doivent com-
porter les placements. 

SECTION 1V 

Conseil des Services Sociaux 
ART. 48 

Il est institué un Conseil des Services Sociaux 
chargé de donner son avis : 

1° - sur les demandes d'agrément des services 
particuliers visés à l'article 50 ci-après; 

2° - sur les retraits d'agrément• dans les condi-
tions prévues par l'articié 54 de la présente Ordon-
riancc ; 

30  - sur la fixation des taux minima des presta-
tions fanniliales; 

4° - sur l'établissement du tarif de responsabilité; 
50  - sur la détermination des prestations à four- 

nir aux ayants droit en cas de maladie et la fixation 
de leur taux; 

6° - sur la fixation du •montant de l'allocation 
forfaitaire en cas de maternité. 

Le Conseil peut également être consulté par le 
Ministre &Etat sur toutes questions relatives à la 

• politique sociale du Gouvernement. 

ART, 49 
Un Arrêté Ministériel fixe in composition du 

Conseil prévu à l'article précédent et en nomme les 
Membres. 

CHAPITkE II 

Conditiotts à remplir par les Services particuliers 

Mt 50 
Tout Service particulier des Services Sociaux 

'institué pat un employeur ne peut être agréé par le 
Gouvernennetit que si cet , einployeur remplit les con-
ditions suivantes : 

1° - occuper habituellement au moins 30 ouvriers 
ou 'einployés; 

2° - justifier de motifs de nature à l'empêcher 
d'adhérer à la Caisse des Services Sociaux; 

30 - • indiquer dans le réilement de son service 
particulier tous les renseignements permettant de 
vérifier-la conformité dudit réglement aux prescrip-
fions de _l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 
1944; 
• 40 - présenter les garanties nécessaires pour le 
fonctionnement régulier du Service. A cet effet, le 
• Gouvernement pourra exiger de l'employeur le dépôt 
• à la Caisse des Dépôts et ConsignationS, d'un cau-
tionnement représentant la valeur des versements 
effectués au cours du dernier trimestre. 

Ain. 51 
Tout employeur qui demande à être dispensé de 

l'affiliation à la Caisse ,de Compensation et qui 
sollicite à cet effet l'aeément du Service particulier 
des services sociaux qu'il a institué pour son per-
sônnel doit adresser une demandé au Ministre d'Etat. 

A cette demande, d9ivent être joints 
Io - les justifications prévues par l'article, 50 de 

la présente Orannance et notamment deux exem-
plaires du régleMent du service; 
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lo - que les documents, comptes et justifications 
fournis en vue ou conséquence de l'agrément sont 
inexacts ; 

20  - que le service agréé refuse de communiquer 
au Gouvernement ou aux agents par lut délégués, 
tout ou partie des renseignements, documents, re-
gistres et pièces comptables visés à l'article précédent; 

30  - que le service agréé ne remplit plus les con-
tions auxquelles il a été soumis; 

40  - que le service agréé se trouve dans l'impossi-
bilité de remplir ses obligations statutaires et celles 
qui résultent de la présente Ordonnance. 

ART. 55 

Avant de retirer l'agrément à un service parti-
culier, le Ministre d'Etat prend l'avis du Conseil des 
Services Sociaux. 

L'Arrêté portant le retrait de l'agrément est 
motivé; il fixe la date à laquelle ce retrait aura effet. 

L'employeur, dont dépend le service particulier 
devra, à cette date,. s'être affilié à la Caisse de Com-
pensation. 

ART. 56 

Les dispositions des» Ordonnances SouVeraines 
no 2938 du ler décembre 1944, nos 3286 et 3287 
du 15 septembre 1946, no 3340 du 24 novembre 1946, 
nos 3471 et 3472 du 25 juin 1947, no 3548 du 21 octo-
bre 1947, no 3571 du 5 décembre 1947, no 3610 bis 
du 31 janvier 1948, n°3850 du 6 mai 1949 et n°63 du 
.ler août 1949 sont abrogées. 

MT. 57, 

Notre Secrétaire d'Eiat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat Sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept novem-
bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince : 

P. le Secrétaire (Mat, 
Le Président du Conseil d'État, 

LONCIS iFoRvkw. 

ART. 53 
Les employeurs qui ont institué, pour leur per-

sonnel, des services particuliers agréés, sont tenus : 
lo de soumettre, au Ministre d'Etat, toutes 

modifications au réglement du service, préalablement 
à sa mise en vigueur; 

20 - de faire connaître, chaque année,. au Mi-
nistre d'Etat, la balance du compte spécial du ser-
vice; 

30  - de faire parvenir au Ministre d'Etat, avant 
l'expiration du troisième mois de l'année en cours, un 
état établi dans la forme arrêtée par le Gouvernement 
et indiquant au ler Janvier de la 'même année l'effec-
tif total des ouvriers et employés occupés, le nombre 
des salariés allocataires, le nombre des ayants droit 
bénéficiaires, ainsi que le total des salaires payés et 
des allocations, prestations et pensions versées au 
cours de l'année précédente; 

40  - de faire, à tout moment, air la réquisition 
du Ministre, d'Etat, la -preuve, notaniment par la 
communication au Gouvernement des registres et 
pièces comptables, que le service particulier continue 
à satisfaire aux conditions' auxquelles a été subor-
donné son agrément. 

CHAPITRE III 

,Retrctit de l'Agrémeat 
AIRT. 54 

L'agrément accordé à un service particulier visé 
à l'article 50 pourra être retiré par le Gouvernement 
s'il est établi : 

20  - les états du personnel ou les t'ouilles de paye, 
certifiés exacts et sincères, établissant le nombre total 
des ouvriers et employés occupés habituellement par 
l'employeur au cours des trois derniers mois écoulés; 

30 - une copie de la balance du compte spécial 
qui devra être ouvert dans les écritures de l'entreprise 
pour les opérations .du service particalier; 

40  - une copie du dernier bilan annuel de l'entre-
prise de l'employeur. 

ART, 52. 
Toute demande adressée, en vertu de l'article 51 

de la présente Ordonnance, au Ministre d'Etat, est 
soumise au Conseil des Services Sociaux institué par 
l'article 48 ci-dessus. 

Cette Commission vérifie si le dossier présenté à 
l'appui de la demande répond aux conditions requi-
ses; elle peut, s'il y a lieu, faire compléter le dos-
sier par le requérant. Elle donne ensuite son avis et le 
dossier, accompagné de cet avis, est transmis au 
Secrétariat Général du Ministère d'au qui le soumet 
au Ministre d'Etat pour décision en Conseil de 
Gouvernement. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 3 novembre 1949, portant 
modification des Statuts de la Société Ano-
nyme Monégasque dénommée ›« Société de 
Constructions industrielles et Mécaniques », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 10 août 1949 par M. Raymond 

GSTALDER, industriel, demeurant à Monaco, 1, rue des Açores, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée « Société de Constructions Industridles 
et Mécaniques» ; 

Vu le procès-verbal de la dite assemblée tenue à Monaco le 
30 juillet 1949 portant augmentation du capital social et consé-
quemment modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1901, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité les Commis-
saire's aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine il" 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sticiétés•paractions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 sep-
tembre 1949 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée : « SoCiété de Constructions industrielles et 
Mécaniques» en date du 30 juillet 1949 portant augmentation 
du capital social de la somme de UN MILLION (1.000.000) de 
francs à celle de DIX MILLIONS (10.000.000) de francs, per 
l'émission au pairde NEUF MILLE (9.000) actions dé MILLE 
(1.000) francs chaeune de valeur nôminale, et conséquemment 
modification de l'article 4 dés statuts. 

ART. 2.. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées as 

«Journal rie Monaco» dans les délais et après accomlissement 
des formalités prévues par les lois n°71 du 3 janvier 1924, n°216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 man 
1942. 

• Art?. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois no. 
vembre mil neuf cent (Marante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 131..ÂNCRY, 

Arrêté Ministériel du 3 novembre 1949, portant 
modification des Statuts de la Société Anony-
me Monégasque dénommée «Agence Interna-
tionale de Publicité Commercial° et Artistique». 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande présentée le 9 août 1949 par M. han-Marie-

Adolphe GASTAUD, demeurant 3, aventte dela Gare à Monte), 
agissant en vertu des pouvoirs à fui conférés par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme 
monégasque dénommée « Agence Internationale de Publicité 
Commerciale et Artistique»'; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco 
le ler août 1949 portant augmentation du capital social et consé-
quemment modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, '10 juin 1909,-,  par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 'du 25 mars 
1942 	• 
- Vu la loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ca qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative auX titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 13 Sep-
tembre 1949 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme monégas-
que dénommée t « Agence Internationale de eiblielt0 Commer-
iale et Artistique », en date du 1" août 1949, portant augmenta-
tion du capital social de la somme de 11./.N. MILLION. DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE (1.250.000) fanes A .eelle de 
DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE (2300.000) francs 
par l'émission de- MILLE DEUX .CEN'r CINQUANTE 
(1.250) actions nouvelles de mals (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, et conséquemment modification de l'article 
4 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco» dans les délais et après nccôtriplissetttent 
des formalités prévues par les lois no .  71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 	. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les `Pirianeei, 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du plibient 
Arrété. 

liait it Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois' no-
vembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 
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Arrêté Mlnistériel du 4 novembre 1949, portant 
• modification des Statuts de la Société Ano-

nyme Monégasque «Nernausa ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée k 17 août 1949 par M. Jean NO. 

TARI, archttecte, demeurant à Monaco-Ville 4, rue des Rem-
parts, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assem-
biée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée « Nemausa » ; 

Vu k preeès-verbal de ladite assemblée tenue• à Monaco le 
9 août 1949 portant medification des statuts et augmentation 
du capital social; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, le attributions et la responsabilité des c,ommit. 
saires aux cornptes ; 

Vu l'OrdOnnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 re-
lative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du IConseli de Gouvernement du 13 sep-
tembre 1949; 

Ardltone 

ARTICLE Pauma. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinafee des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Neniausa » en date du 9 août 1949, portant 

10  — Modification de l'article 2 des statuts, 
20 	Aagmentation du capital social de la somme de UN 

MILLION (1.000.000) de francs A celle de CINQ MILLIONS 
(5.000.000) de francs, par l'émission au pair de QUATRE 
MILLE (4.000) actions nouvelles de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale et conséquernemnt modification de 
l'article 6 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

«Journal de Monaco» dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les lois no 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il Inall 1942. 

ART. 3. 
M. k Conseiller de Gouvernement pour les Finances et•

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement ,le quatre 
novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

• P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller• de Gouvernement, 

P. gLANCIIY. 

, 

Arrêté Ministériel du 4 novembre 1949, portant 
autorisation d'une Association dans la' Princi-
pauté. 

Nous, Ministre d'État do la Prinelpauté, . 

Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asao-
ciations et leur accordant la personnalité elvile ; . 

Vu la requête en date du 15 juin 1949, présentée par le « Ro-
tary-Club de Monaco » 

Vu les statuts annexés à la requête susvisée ; 
. Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 oc-

tobre 1949.; 

Arrètone : 
ARTICLÊ PREMItiR 

Le « Rotary-Club de Monaco » est autorisé dans la Princi-
pauté. 

ART. 1 
Les 'statuts annexés à la requête susvisée • sont approuvés, 

Aar. 3 
Toute modification aux dits statuts devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement, 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
ir'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
novembre mil neuf cent quarante-neuf.. 

P. le Ministre d'État, 

Le "tottSéllier de GOtà,eritement, 

P. BLANCilV. 

Arrêté Ministériel du 4 novembre 1949, portant 
autorisation d'une Association dans la Princi. 
pauté. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-
ciations et leur accordant la personnalité civile ; 

Vu la requête en date du 13 juin 1949, présentée par la So-
ciété « Rhénanie, Ruhr et Tyrol » (Section Monaco-Ileausoleil); 

Vu les statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de GouVernernent du 18 oc-

tobre 1949 ; 

Arrétone 1 

	

ARTICLE Paismunt 	• 

La Société « Rhénanie, Ruhr et Tyrol », est autorisée dans 
la PrIriCipatité. 

• ART. 2. 	• 
Les statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés, 

ART. 3, 
Toute 'modification aux 'dit statuts devra etre soumise 

A l'approbation du Gouvernement. 
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ART. 4. 
M. k Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrété. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 

novembre mil neuf cent quarante-neuf. 
P. le Ministre d'Ëtat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. BLANCHY. 

AVIS et CIDIVIMUNIQUÉS 
- • ..1.4....111110.. - 

DIRECTION DRS SSRVICES JUDICIAIRES 

Avis relatif au décès de M. Delerba, Membre de 
la Cour de Révision Judiciaire. 

Nous apprenons avec un vif regret le décès, survenu à Paris 
le 6 novembre courant, de M. Fernand Delerba, Conseiller à la 
Cour de Cassation de France, qui, depuis quatre ans, appar-
tenait à la Cour de Révision de la Principauté. 

Né le 23 octobre 1883, M. Delerba avait parcouru en France 
une brillante et rapide carrière dans la magistrature. , Après 
avoir occupé divers postes en province, puis à la Courd'Appel 
de Paris, il avait été nominé Conseiller à la Cour de Cassation 
le 6 décembre 1940. 

Le Gouvernement Français voulut bien, à la demande de 
S. A. S. le Prince Souverain ,l'autoriser à participer aux travaux 
de notre Cour de Révision Judiciaire à laquelle il fut nommé 
Conseiller suppléant le 20 décembre 1945 et promu Conseiller 
titulaire le ler juillet 1947. 

M. Delerba a donné ici, comme en France, toute la mesure 
de sa science juridique et de ses hautes qualités professionnelles. 
Décédé en pleine activité, Il laissera dans la Principauté le plus 
profond et le plus durable souvenir. 

DIRIRICTION DES SERVICES SOCIAUX 

Communiqué relatif aux demandes d'embauchage. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux informe 
les employeurs que les demandés d'autorisation d'embau-
chage doivent obligatoirement comporter la qualification, le 
coefficient et le salaire du travailleur. 

Les demandes ne mentionnant pas ces renseignements ne 
seront pas acceptées par le Bureau de la Main d'ceuvre et des 
Emplois. 

Communiqué relatif à 'indemnité exceptionnelle 
et provisoire. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux informe les 
employeurs et les salariés que l'Arrété Ministériel du 3 novembre 
1949 a prorogé Jusqu'au 31 décembre prochain l'ensemble des 
dispositions de l'Arrêté Ministériel du 25 octobre 1948 pàrtant 
attribution ami salariés d'une indemnité exceptionnelle et provi-
soire de 5 %. 

INSERTIONS LÈGUES ET ANNONCES 

GREIPIPE CUMUL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le 14 juillet 1949, 

Entre la darne Marie-Antoinette-Emilie-Augus-
fine ROUX, épouse du sieur Claude-Marie-Louis 
LOISY, domiciliée de droit avec son mari, à Monaco, 
Villa Wel, rue Bosio, mais atittorisée par justice à 
demeurer chez son père, 7, rue Bellevue à Monte-
Carlo, 

Et le sieur Claude-Marie-Louis LO1SY, étudiant, 
demeurant et domicilié à Monaco, Villa Net, rue 
Bosio, et résidant actuellement, 1, rue Montcharmont 
à Lyon; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
« Donne défaut faute de comparattre contre le 

« sieur Loisy, et pour le profit 
« Prononce le divorce entre le sien. daude-Marii-

« Louis Loisy et la dame Marie-Antoinette-lniilie-
« Augustine •Roux, aux torts et grief du mari et au 
« profit de la femme, et ce, avec toutes les cons& 
« quences légales ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 4 novembre 1949,. 

Le Greffier en Chef 
PeutiN-JANNks, 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un arrét contradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel, le 2 juillet 1949, enregistré; 

Entre la dame Alice FERRARINI, épouse FOR-
T', demeurant à Monaco, 3, boulevard Charles III, 
bénéficiaire de l'Assistance Judiciaire; 

Et le sieur Jules FOIrti, demeurant à Monaco, 
3, boulevard Chartes III; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit ; 
« Confirme le jugement entrepris, lequel sortira 

son plein et entier effet ». 
Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 4 novembre 1949. 
• Le Greffier en Chef 

PeRRIN-JANNÈS, 
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Etude de Mt JItAtf.010111.43 ne? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

OESSION DE FONDS DE. COMMERCE 
(Première' insertion) 

Suivant acte reçu le 23 septembre 1949, par 
Mo Rey, ,notaire> soussigné, Min° Marie-Pauline 
DEMISSON, sans-  profession, demeurant n° 15, 
rue Jeanne d'Arc, à Saint-iViandé (Seine), veuve de 
M. Charles.Jean Mathurin HERCOUET, a acquis de 
M. Marcel André MAIA, hôtelier, et M°1° Adrienne-
Marie-Louise ét:gmgmr, son épouse, - domiciliés 
et' demeurant ensemble no 1, rue des Lilas, à 
Monte-Carlo, et .de M. Jacques-Pielre-Louis MOU -
NIER corninerçant)  demeurant no 3, rue Rondelet à 
Montpellier (Hérault), un fonds de commerce d'hôtel 
restaurant, 'connu sous le nom de « Hôtel Lido », 
exploité ,:11.° 1, nie des Lilas, Monte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco). 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Me Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la date de 
l'insertion gni fera suite à la 'présente. * 

Monaco, le 14 novembre 1949. — 
(Signé) : J.-C. Riait. 

• CESSION DE FONDS DE COMMERCÉ 
(PremiéreInsertiod) 

Suivant acte sous seing privé du 15 juillet 1949, 
M. Ange ROMITI, camionneur, demeurant à Mo-
naco, 41 bis, ruePlati, a cédé, à M. Louis DUPOUY, 
entrepreneur de transport, demeurant à Beausoleil, 
Avenue Paul Doumer : 

Un fonds de commerce d'entreprise de camion-
nage, sis à Monaeo, 3, rue de la Colle. 

Opposition, s'il y a lieu à Monaco, 3, rue de la 
Colle, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 14 novembre 1949. 

Pour Première Insertion. 

Étude de Mi Jean-bnallés ncy 
Docteur en Droit, Nctaire, 

2, rué Colônel-iiellandO de Castro, Monaco 

APPORT. EN SOWETO DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

• Aux termes de Partiele 5 des statuts, de lir SoCiété 
en r .nom. cedlectif, . dénommée - « ivtuoaerri et 
FIL», au capital de 600.000 franCs, dont le siège 

social est no 7, boulevard des Bas-Moulins, à Monte-
Carlo, reçus en minute le 22 .octobre 1949, par 
Me Rey, notaire soussigné, M.'Philippe-Paul MUG-
GETTI, entrepreneur de Menuiserie, demeurant n° 7, 
boulevard des Bas-Motilins, à Monte-Carlo, a apporté 
à ladite Société un atelier de menuiserie-ébénisteriz 
qu'il exploite flO 7, boulevard des Bas-Moulins, à 
Monte-Carlo. - 

Oppositions, s'il y a lieu, 'à Monaco, en l'Etude 
de Me Rey, notaire soussigné, dans les dix jours de 
la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 14 novembre 1949. 

(Signé) : 	ROY, 

Agence MAactierri et Fils 
Lictnelé en Droit 

20, rue Caroline, Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Derzième Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seing privé enregistré à 
Monaco, le 10 abflt 1949, folio 60, case 2. M. RAVERA 
Louis, sans profession, demeurant à Beausoleil, 8, 
rue FrançoisSlanc a cédé à M. OAL Charles, restau-
rateur, demeurant à Monte-Carlo, 26, boulevard 
Princesse Charlotte, un fonds de commerce de bar-
restaurant, exploité au 18, rue, de Millo*à Monaco et 
dénommé La' Cigale. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco en l'Agencê 
Marchetti et Fils, 20, rue Caroline, dans les dix jours 
de la présente insertion. 

Monaco, le 14 novembre 1949. 

Étude de Mo Louis ÀURÈGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Boulevard dés Moulins, Monte-Carlo 

Donation de Part indivise 
de Fonds de Commerce 

Weetênte Insertion) 

Suivant acte reçu en présence réelle de témoins 
par Mo Auréglia, notaire à Monaco, le 27 octobre 
1949, Mmo Marie-Camille VERRANDO, commer-
çante, veuve non remariée de M. Pierre Dominique 
PALLANCA, demeurant à Monte-Carlo, 17, rue 
Bellevue, n rait donation à M. Maritts.Latirent•PAL-- 
LANCA commerçant, denlourant à Monte Carie, 
11, rue ttellevue du Cinquième indlVis-  d'un fonds de 
commerce de vins, buvette et restaurant, connu. sous 

• 
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le nom de « Bar Bellevue », exploité dans partie d'un 
immeuble situé à Monte-Carlo, 17, rue Bellevue. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de MC Auré-
glia, notaire à Monaco, dans les dix jours de la pré- 
sente insertion. 	' 

Monaco, le 14 novembre 1949. 

(Signé): L AUldt01,1A. 

	emeereeolema 

Ettide de MI JEAN-011MM Rzy 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Co1one1-Bel1anclo-de-Castro, Monaco 

Société Foncière et Hôtelière de Monaco 
(So iété en nom collectif) 

Erratum aux aux insertions parues les 10 et 17 octobre 
1949, feuilles no 4.801 et 4.802, ai deuxième alinéa, 
lire : 

■< En conséquence, ladite Société se .poursuivra 
« entre MM. TOZZI et FIGARELLA, sus-nommés, 
«M. René ASSO, directeur du baccara, demeurant 
« no 2, rue Bosio, à Monaco et M. Marius FOSSATI, 
« entrepreneur de travaux publics, demeurant no 45, 

de la Buffa, à Nice. La société sera gérée at ad-
« ministrée par MM. TOZZI et FIGARELLA, 
« sus-nommés, qui devront agir conjointement avec 
« les pouvoirs les plus étendus ». 

Monaco, le 14 novembre 1949. 

(Signé) : J.-C. RtY 

Etucle de hi* JUN-CHARLES RE? 
. 	Docteur en Droit, Notaire 	• 

2, nue Colonel-13ellando-de-Castro, Monaco 

SotiM é in) nom-  col lecti 

MUGGETTI ISL FILS 
(Extrait publié en conforniité des articles -,É) et suivants 

du Code de Commerce) 
- 

Suivant acte reçu par Mo Rey, notaire soussigné, 
le 22 octobre 1949, 

M. Philippe-Paul, MUGGETTI, entrepreneur de 
menuiserie ébénisterie, domicilié no 7, boulevard des 
Bas Moulus â Morte Carlo, 

et M. Camille-Pierre muGoErn, entrepreneur 
de menuiserie; domicilié 00  10, rue du Portier, à 
Monte-Carlo, 

Ont constitué entre eux une société en nom contée-
-tif ayant pour objet l'exploitation d'un' 'atelier de 
menuiserie-ébénisterie, exploité no 7, boulevard des 
Bas-11eulins, à Monte-Carlo. 

La raison et la signature Sociales sont : 
« MUGGETTI et FILS », 

Le siège social est fixé au n°  7, boulevard des 
Bas-Moulins, à Monte-Carlo. 

La durée de la société est de 10 années, qui com-
menceront à courir le 1 °r janvier 1950, 

Le capital social, fixé à la somme de 600.000 frs, 
est constitué _par les apports des associés, savoir: 

M. Philippe Paul MUGGETTI apporte à la So-
ciété un atelier dé menuiserie-ébénisterie qU'il possède 
et .exploite à Monte-Carlo, no 7, bouleVard des Ba 
Moulins, avec tous les éléments corporels et incor-
porels qui le caractérisent, le tout évalué à la somme 
de 500.000 francs, ci 	  5004000 frs 

Et M. Camille-Pierre muGGErn 
apporte,en espèces, la somme de 100.000 
francs, ci    100,000 » 

Total égal au capital social 	 600.b00 » 
uez.iiegague 

La société est gérée et' administrée par :les deux 
associés, ensemble ou séparément; ils ont chacun la 
signature sociale dont ils ne peuvent faire usage que 
pour les besoins de la société, 
• En cas de décès de l'un des associés, la société ne 

sera pas dissoute; elle se continuera avec les héritiers 
représentq.nts de l'associé 'décédé, .à titre de com-

manditaires. 
Une eipédition de cet acte a ét6 déposée, le 5 no-

vembre 1949 au Greffe Général' des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco, pour y être transcrite et 
affichée conformément à la loi. 	 , 

Monaco le 14 novembre 1949. 

(Signé) 	RIP?. 

erueE DE Yi< CÉSAR a 'ElotAVIrro 
Àvoeat-défenseur près la dette d'Appèl 

1, rue Suffi en 	Monaco 

Velerie 	 rentilutieiÇOi 

Le lundi 5 décembre 190, à 10 heures dir 
à l'audience des criées du Tribunal Civil' de Première 
Instance de la Principauté de Monaco, séant au Palais 
de Justice, rue Colonel Bellando-de-Castro et ' par 
.devant M. Grésilion, Juge du Siège, coude% 
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effet, il sera procédé à la .vente aux enchères publiques 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 

D'UN IMMEUBILIE oe APFLOR,Ir 
sis à Mortoco.Condamine 

porton' le no 39 de k rue Grimoidi 

Qualités et Procédure 
Cette vente est poursuivie aux requête, poursuites 

et diligences de Monsieur le Diereteur des Services 
Fiscaux de la Principauté de Monaco, demeurant en 
ses bureaux à Monaco, 17, rue Florestine, agissant 
en sa qualité d'administrateur -séquestre des biens de 
la société anonyme « IMMOBILIERE TRIANON » 
dont le siège social est à Monaco, rue Grimaldi, 
no 45, ayant élu domicile en l'étude de Me César 
C. Solamito, avocat-défenseur près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

Cette vente est poursuivie et exécutée : 
10  en vertu d'une Ordonnance de M. le Président 

du Tribunal Civil de Monaco, en date du 13 avril 1946, 
enregistrée, qui a autorisé Padministrateur-sequestre 
à faire procéder à la réalisation des biens possédés 
dans la Principauté de TMonaco par la société « IM-
MOBILIERE TRIANON »; 

20  Et en vertu d'un jugement rendu par le Tri-
bunal Civil de Monaco, en date du 25 octobre 1949, 
ledit jugement ayant fixé la vente dont s'agit au lundi 
5 décembre 1949 à 10. heures du matin, et commis 
Monsieur GréSillon, Juge du Siège pour y procéder. 

.Désignation des Biens à Vendre 
Un immeuble de rapport situé à Monaco, quartier 

de la Condamine, et portant le no 39 de la rue Grimaldi 
élevé sur sous-sel et rez-de-chaussée de deux étages. 

Le rez-de-chaussée comprend le vestibule d'entrée, 
la cage d'escalier, la descente aux caves et un grand 
entrepôt avec appentis à l'arrière — à l'ouest, une 
courette triangulaire — en avant, une partie de la 
cour intérieure de l'immeuble sur trois métres de 
largeur et sur laquelle se trouve l'entrée du bâtiment 
et de l'entrepôt, constituant le rez-de-chaussée de 
l'immeuble. cette cour est reliée à la rue Grimaldi 
par , un passage limitant à l'ouest, la maison portant 
le no 41 de 14 rue Grimaldi. Ce passage est la pro- 
priété do l'immeuble présentement mis en vente et 
est grevé d'une servitude de passage au profit de l'im-
meuble no 41 rue Grinnaldi;le tout, d'une superficie 
de 253 m2 environ, porté au plan cadastral sous partie 
du no 180 de la section B., et confrontant du midi, 
l'immeuble no 41 rue Grimaldi ; de rouet, la pro-
priété de MM, GUIZOI, Frères, du nord-ouest, la 
Société Nationale des Chemins de Fer Français ; 
et du nord et de l'est, l'immeuble no 43 rue Grimaldi' 
et tel 401 est délimité par un liseré rouge sur le plan. 

Servitude d'Alignement. — Observation faite que 
deux Ordonnances Souveraines, en date des 29 février 
1914 et 14 novembre 1924, ont, en vue de l'élargis-
sement de la rue Grimaldi, frappé d'alignement, sur 
une largeur de trois mètres, une bande de terrain en 
bordure de l'immeuble présentement mis en vente et 
déclaré d'utilité publique les travaux à entreprendre 
pour agrandir la chaussée. 

En conséquence, le passage ci-dessus désigné qui 
relie la cour intérieure à la rue Grimaldi est frappé 
d'une servitude d'alignement, sur une largeur de trois 
métres, sur sa partie accédant à la rue. 

Ainsi, au surplus, que ledit immeuble existe se 
poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, atte-
nanc,es et dépendances, sans aucune exception, ni 
réserve. 

Enchères 
Les enchères seront reçues conformément aux 

articles 612 et suivants du code de procédure civile: 
Les personnes qui voudront prendre part aux enchères 
devront justifier d'un versement au Greffe Général 
de la Principauté de Monaco d'un cautioneement de 
garantie de 25 % de la mise à prix. 

Paiement du Prix 
Le prix d'adjudication sera payable de-la manière 

suivante 1/3 comptant, 1/3 dans les trois 'mois et le 
solde dans les six mois du jour de l'adjudication, le 
tout avec intérêts au taux de 5 % l'an, qui 66urront 
sans aucune retenue à compter du jour de l'entrée en 
jouissance. 

• Droits et Frais 
L'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de son 

prix, tous les droits d'enregistrement et ,autres frais et 
émoluments généralement quelconques auxquels l'ad-
judication donnera lieu. 

Mise à Prix 
L'adjudication aura lieu outre les charges, sur la 

mise 'à prix de un million cinq cents mille francs, 
ci 	 1.500.000 

Il est en outre déclaré conformément aux articles 
59,7 et 603 du Code de Procédure Civile que tous ceux 
du chef desquels il pourra être pris inscription d'hypo-
thèque légale, devront requérir cette inscription et la 
faire transcrire au Pureau des Hypothèques, avant la 
transcription du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant, 
soussigné. 

Monaco, 1e7 novembre 1949. 

C. C. Soumet). 

Pour tous renseignements et conditions de l'adju-
dication, consulter le cahier des charges au Greffe 



.Exploit de M• Jean-J. hlarquet. IntiSsier h Monaco, en date 
du 30 septembre 1949. Cinquante actions de la Société Anonyme 
Monégaque Eourse Internationale du Timbré, portant les numéros 
000.942 à 000.991. 

Mainlevées d'opposition, 

Néant. -  

Titres frappés drappasittart. 

Néant. 
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Général de la Principauté de Monaco, où il est déposé 
et chez M0 César C. Solamito, avocat-défenseur, 1, 
rue Suffren-Reymond, Monaco, qui l'a rédigé, à la 
Direction des Services Fiscaux à Monaco, 17, rue 
Florestine, à la Direction des Domaines de la Seine, 
rue de la Banqué, no 9, Paris et à la Direction des 
Domaines de Nice, 33, rue Georges Clémenceau. 

Enregistré à Monaco, le sept novembre 1949; 
Folio 79, verso Case I. Reçu 25 francs. 

(Signé) : J. MÈDEC1N 

SOCIÉTÉ NOUVELLE ANONYME DE LA BRASSERIE 
ET DES 

ÉTABLISSEMENTS FRIOORIVIeS DE MONACO 
Au Capital de 40 millions 

Siège social: Avenue de Fontvieille, Monaco 

cembre 1949 à 15 heures, au siège social, 5, rue des 
Orangers à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Lecture du Rapport du Conseil d'Adminis-
tration; 

20 Lecture du Rapport des Commissaires aux 
Comptes; 

30  Lecture de l'inventaire, du Bilan, du Compte 
Profits et Pertes arrêtés au 30 juin 1949; 
approbation des Comptes s'il y a lieu et 
quitus à qui de droit; 

4° Fixation du Dividende; 
50  Election d'un Adminüttateur à la suite de 

l'expiration dif mandat Confié à l'un d'eux; 
60 Autorisations aux Administrateurs -de traiter 

directement ou indirectement des affaires 
avec la société. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire annuelle, pour le 
jeudi premier décembre 1949 à 15 heures au siège 
social. 

• 

ORDRE DU Joux : 

10 Rapport du Conseil 'd'Administration; 

20 Rapport • des Commissaires aux comptes : 
Inventaire, bilan, et. compte de Profits et 
Pertes arrêtés au, 30 septembre 1949; 

30  Approbation des comptes s'il y a lieu, et 
quitus au Conseil d'Administration; 

4° Fixation du dividende; 
50 Ratification dé la réévaluation du bilan; 	, 
6o Autorisation spéciafe à accorder :aux Admi-

nistrateurs. 

Le. Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

L'ALIMENTATION DU SUD-EST 
Au Capital de .1.100,000 francs 
5, rue des Orangers Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le samedi 3 dé- 

MI.1.11111MMOMMIN.. 	 

'BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappés d'opposition. 

•=i; 

Le Gérant Pierre SOSSO. 

BANCO DI ROIVI. A(FRANCE) 

AGENCE DE MONTEiCARLO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO Dl ROMA, 1.TAUE 
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